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Convoqué le jeudi 29 octobre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 5 novembre 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare 
HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Titina DASYLVA, Henri MAILLET, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick 
VIGNAL.  
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, France JAMET, Alex LARUE, Audrey LLEDO . 
 

  

 

Schéma de mutualisation de Montpellier Méditerranée Métropole et de ses 31 
communes 

 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

1) L’élaboration du schéma de mutualisation, une réponse cohérente à une invitation politique, 
organisationnelle et juridique  

 
 
Comme la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 le prévoit, les communes et leurs 
intercommunalités doivent initier avant la fin de l’année 2015 un schéma de mutualisation des services, qui 
concourt à l’amélioration de l’organisation des services selon les termes du législateur inscrits à l’article L 5211-
39-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Au-delà de cette invitation juridique, l’élaboration du projet de schéma de mutualisation au sein de territoire de 
Montpellier Méditerranée Métropole correspond à l’expression d’un véritable projet politique. En effet, dès le 
départ, au travers du pacte de confiance métropolitain, les élus ont souhaité profiter de la transformation de 
l’agglomération en métropole pour se réinterroger sur les  fondamentaux de la coopération intercommunale. Le 
pacte précise ainsi « L'intercommunalité doit être considérée comme une coopérative d’action publique au 
service des communes. Elle est dédiée à l'animation du projet commun, la mise en œuvre des politiques qui 
projettent le territoire à l'extérieur, tout en appuyant et valorisant les fonctions de proximité de l'échelon 
communal ». De même il souligne « La Métropole place la solidarité et la coopération au cœur de son projet 
politique. Elle encourage notamment les communes à s’associer pour porter des projets s’inscrivant dans la 
dynamique métropolitaine ». Dans ce contexte l’élaboration du schéma de mutualisation est une occasion 
majeure de donner corps à cette ambition de développement des coopérations de toutes sortes au sein du bloc 
communal. La logique de coopérative de services aux communes, qui en est la traduction, constitue en quelque 
sorte l’ADN du projet métropolitain. 
 
Placer la coopération au cœur du projet politique métropolitain appelle à innover pour partager les compétences, 
mettre en cohérence les politiques publiques et faire mieux avec moins. Face à la réduction des dotations de 
l’Etat et dans un contexte où la demande de services locaux est toujours croissante, la rationalisation des moyens 
s’impose à toutes les collectivités. Il s’agit de réduire les doublons voire les supprimer, de réaliser des 
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économies en mutualisant les achats et de renforcer l’efficience des services en faisant ensemble au sein des 
intercommunalité ou en coopérant avec d’autres territoires.  
 
 

2) Le schéma de mutualisation, une feuille de route pour développer, sur la durée du mandat, les 
dynamiques de coopération au sein du bloc communal  

 
 
Une élaboration partagée 

Le document soumis à l’avis  du conseil municipal concrétise l’intense travail d’un groupe, constitué de 
directeurs généraux et de cadres des communes membres ainsi que de responsables de Montpellier Méditerranée 
Métropole, animé pendant plusieurs mois par la volonté d’aboutir à la co-construction d’un projet de 
mutualisation qui emporte l’adhésion. Il est aussi le fruit des réflexions et des propositions des nombreux 
groupes thématiques, qui ont permis de confronter les expériences concrètes des agents communaux et 
intercommunaux afin de faire émerger une culture commune et des projets communs, dans l’intérêt général du 
«bloc communal». 
 
Des formes et des niveaux de coopération multiples, ordonnancés dans une logique de libre adhésion des 
communes 

Le projet de schéma intègre bien entendu le rapprochement des administrations de la Métropole et de la Ville 
Centre, qui demeure un des principaux leviers de rationalisation des moyens et d’économies d’échelles afin 
d’améliorer la qualité de nos politiques publiques tout en préservant les équilibres financiers du bloc communal.  

Cependant ce rapprochement ne constitue que le socle d’autres projets de mutualisation à développer avec toutes 
les autres communes de la Métropole. Il s’inscrit ainsi dans des projets de coopérations multidirectionnelles au 
sein du bloc communal métropolitain, ceux-ci pouvant être ascendants, descendants, horizontaux, concerner tout 
ou partie des communes, sans associer le cas échéant l’établissement public de coopération intercommunal. Il 
met en œuvre toute la palette des outils opérationnels de la coopérative de services allant du simple échanges de 
pratiques jusqu’à la création de services communs en passant par la constitution de groupements de commande.  
 
Un contenu pragmatique et opérationnel 

L’état des lieux qui constitue la première partie de ce schéma traduit l’important travail de concertation et de 
débat démocratique qui a permis depuis le second semestre 2014 de faire émerger une métropole partagée dans 
le respect toujours renouvelé et réaffirmé des souverainetés communales.  

Les propositions de coopérations et de mutualisation nouvelles formulées dans la deuxième partie respectent les 
principes énoncés dans le pacte de confiance, et notamment la valorisation des actions et des fonctions de 
proximité, au plus proche des besoins quotidiens de la population de la métropole. Elles prennent en compte les 
rythmes d’évolution, d’adhésion et d’intégration souhaités par chacune des communes.  

L’ensemble de ces fiches actions constitue un schéma évolutif et vivant qui devra s’adapter aux évolutions du 
champ d’action communal et intercommunal et fera l’objet d’évaluations régulières permettant les réorientations 
et les évolutions nécessaires. 

C’est animé par la volonté de poursuivre cette co-construction partagée et dans le cadre des dispositions 
législatives en vigueur (article L 5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales), que ce projet de 
schéma de mutualisation est soumis, pour avis, à chacun des conseils municipaux, dans un délai de trois mois à 
compter de sa réception, intervenue le 12 septembre dernier.  

 

 

A défaut de délibération dans ce délai, cet avis sera réputé favorable.  

Chaque année, lors du débat d’orientation budgétaire, ou à défaut lors du vote du budget, l’avancement du 
schéma de mutualisation fera l’objet d’une communication du président de la Métropole à son organe délibérant. 
En application de l’article 74 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République, le Conseil de Montpellier Méditerranée Métropole, après avis des Conseils municipaux, 



approuvera le projet de schéma de mutualisation, lors de sa séance du 17 décembre prochain, avant la date butoir 
fixée par le législateur au 31 décembre 2015.  

  
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL 

Publiée le : 06/11/2015 

  

 


